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Résumé :  
A partir d’une étude comparée d’organisations non-gouvernementales de défense des droits de l’Homme 
au Kenya et au Cameroun, notre travail montre que les droits de l’Homme, en tant que discours de 
revendication et de protestation, ne sont pas universellement efficaces. Les usages, par des groupes non-
étatiques, de ces principes reconnus par tous sont redevables des conditions de déploiement d’une action 
collective dans des contextes de récente libéralisation. L’émergence et les tentatives de pérennisation de 
ces nouveaux groupes politiques mettent en évidence les tensions entre contraintes historiques et marges 
d’invention encadrant tout type d’action collective. Alors que la forme inédite ou mimétique des 
organisations traduit les possibilités d’innovation face aux contraintes de l’environnement politique, le 
vivier de militants susceptibles d’user des droits de l’Homme comme discours de revendication apparaît 
dépendant de l’histoire des oppositions dans ces pays. De plus, bien que la relative flexibilité des 
répertoires d’action concourt à sa diffusion à partir de supports divers, la disponibilité de discours et de 
symboles partagés et construits historiquement demeure déterminante pour énoncer les droits de 
l’Homme et asseoir leur légitimité. Enfin, si la participation des organisations de défense des droits de 
l’Homme à l’action publique se transforme au gré de leurs interactions avec les autorités, elle est tributaire 
des modes historiques de ces relations, et son efficacité est contrainte par les limites internes aux discours 
des droits de l’Homme et aux réformes menées en leur nom. Finalement, à la question de départ : « à 
quoi servent les droits de l’Homme ? », ce travail répond qu’en tant qu’objet d’étude, les usages des droits 
de l’Homme permettent d’explorer les cultures du politique et certains mécanismes institutionnels des 
régimes étudiés ; il démontre, qu’en tant qu’objet de revendication et de protestation, les droits de 
l’Homme ne sont pas en eux-mêmes un vecteur puissant et suffisant du changement politique. 
 
Mots-clés : Action collective, Cameroun, changement politique, droits de l’Homme, groupe de pression, 
Kenya, militantisme, organisation-non-gouvernementale. 
 

mailto:mepommerolle@free.fr

	PRESENTATION DE LA THESE
	
	
	
	Membres du jury :





